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POINT 03 

DEMANDE D’ADMISSION EN NON-VALEUR 

DOSSIER S.A.S. FLEJAY GROUP 

 

 

Historique du dossier :  

06/06/2013 : Signature d’une convention de collaboration de recherche dans le cadre d’une bourse 

CIFRE entre le LIA et la S.A.S FLEJAY GROUP. 

14/11/2013 : Titre de recettes n° 210003037 émis par le LIA pour un montant de 5 000 euros 

correspondant au premier versement de la participation forfaitaire à la signature de la convention. 

11/04/2014 : Premier courrier de relance amiable adressé par le pôle recouvrement de l’agence 

comptable. 

30/06/2014 : Mise en demeure adressée par le pôle recouvrement de l’agence comptable. 

24/11/2014 : Titre de recettes n° 210004091 émis par le LIA pour un montant de 5 000 euros 

correspondant au second versement de la participation forfaitaire au premier anniversaire de la 

convention. 

04/12/2014 : Retour courrier : destinataire inconnu. 

16/12/2014 : Recherche de la société par le pôle recouvrement de l’agence comptable auprès du 

Bulletin Officiel des Annonces Civiles et Commerciales (BODACC) : jugement de redressement 

judiciaire en date du 09/04/2014 et liquidation prononcée le 29/07/2014.  

16/12/2014 : Une requête en relevé de forclusion est déposée par l’Université d’Avignon auprès du 

Tribunal de Commerce de Nanterre. 

En effet, l’information de l’ouverture de la procédure de redressement judiciaire ne nous a pas été 

communiquée ni par le mandataire judiciaire ni par la S.A.S FLEJAY GROUP. Nous n’avons donc pas 

été en capacité d’effectuer dans les délais légaux (6 mois) une déclaration de créance avant le 

13/10/2014.  

17/06/2015 : Audience du Tribunal de Commerce de Nanterre. L’Université d’Avignon est représentée 

par son agent comptable. 

17/02/2016 : Ordonnance du juge commissaire du Tribunal de Commerce de Nanterre autorisant 

l’Université d’Avignon à déclarer sa créance (10 000 euros) auprès du mandataire judiciaire. 

03/03/2016 : Déclaration de créance auprès du mandataire. 

13/05/2019 : Réception par le pôle recouvrement de l’agence comptable d’un avis d’irrecouvrabilité 

du mandataire judiciaire nous informant de la clôture du dossier pour insuffisance d’actif. Ceci 

marque la fin du recouvrement forcé et l’épuisement des voies de recours pour l’Université d’Avignon. 

25/06/2019 : Présentation du dossier S.A.S FLEJAY GROUP par l’agent comptable devant le Conseil 

d’administration pour admission en non-valeur de la créance. 


